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chaque jour et à chaque heure du jour et de la nuit, l’Associa­
tion du Rosaire perpétuel offre à Dieu la pure et agréable 
ohlation de la prière mariale.

De cette Association si méritante, le distingué directeur Nous 
a présenté un rapport circonstancié, appelant en particulier 
Notre attention sur le nombre chaque jour plus considérable 
des membres inscrits ; Nous louons bien volontiers la beauté 
de sa structure, l’élévation de son but, l’efficacité de ses moyens ; 
et, en même temps, dans Notre sollicitude pour le développe­
ment de l’OEuvre et pour le bien des âmes, Nous formons le 
voeu que dans toutes les parties du monde se multiplient les 
associés de cette croisade puissante et choisie, et que ses nom­
breux membres de demain s’appliquent avec une religieuse 
activité à conserver la plus constante fidélité à leur saint et très 
noble engagement. La tristesse et la gravité de l’heure pré­
sente, la croissante fragilité des esprits, la nécessité ressentie 
depuis trop longtemps déjà de ramener parmi les nations bou­
leversées le bienfait de la paix qu’elles ont perdu, Nous prou­
vent avec la clarté propre aux signes de Dieu, que des prières 
insistantes et incessantes conviennent aujourd’hui plus que ja­
mais pour conjurer la divine clémence de concéder enfin une 
trêve compatissante au cours de.la justice vengeresse.

Qu’ils prient donc, tous les dévots du Rosaire. Que, jour et 
nuit, ils lèvent vers le ciel leurs bras, implorant le pardon, la 
fraternité, la paix. Et, comme autrefois, le peuple élu triom­
phait quand les bras de son chef étaient levés vers le ciel, qu’il 
triomphe maintenant, par la réalisation de son immuable désir 
de la paix, le Père des fidèles, appuyé sur les bras de l’armée 
suppliante des dévots de Marie”.

Du Vatican, 18 septembre 1915.

Nouvelles indulgences.

Un décret du Saint Office, du 1er octobre 1916, accorde à 
tous les fidèles qui réciteront cette pieuse invocation : Reine 
du Très Saint Rosaire, priez pour nous, et autant de fois qu’ils 
la réciteront, une indulgence de 100 jours, applicable aux âmes 
du purgatoire.


